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reconnaître solennellemenit son, hon droit et
à obtenir une réparation de l'ouitragle qui lui
a été fait.

L'occupation de Forniose petit nous four-
nir cette comnpensationi. Il vat sans dire que
nous ne l'évaicueronis qu'à la suite de l'en-
tière évacuation du Tonquin, après qtc'iotis
aurions mis garnison à Langrson, il Caobang
et à Lackaï. Miais, nious souvenant du mois
tie juin, nous avons le dr-oit évident d'exiger
encore une garantie pour la stricte exécui-
lion, à -l'avenir, du traité de Ticu-Tsiîî, et
cette grarantie, qui serait en' même temlps
Une réparation, nous la trouverionis en pro-
longeant pendant un te.iipsdéermniiiél'oecu-
pation (le Kelung ou (l tilonit autre point.

Si la Chinîe refuse ces conditions, nous
resterons à Formiose, dlonit les douianes et les
charbons paveront nocs frais de séjouir. Si la
Chine accepte cil principe, il n'y a plus qu'à
fixer les ternies.

Or, elle acceptera, nous eii avons l eon-
-viction profonde, parce qu'elle nie petit nous
laisser maîtres de Formose et qu'elle n'a
aucun moyen de nous onl faire partir qu'en
traitant avec nous.

Concluons :E nvovons- nocs renforts, à l'a-
miral Courbet, pourý qu'il achtève ant plus
tôt son oeuivre. Oui sait si la seulle résolution
de le.- lui envoyer ne suffira pas pour decider
le Tsong-li-Yaen-a er finir?-(Lz Répu-
bliquse Française.>

M. Gladstone et le spiritisme.

On écrit de L,idr-c.:

M. Gladstone a assisté à une séance spiri-
liste, chez son amie, Mme Thiistlethwazvte,
dans Orosvenor-sqitare.

Voici cii quels ternies M. W. Eglington,
le médium qui a 'opéré", rend compte (le
cette séance " IAyant été présenté aitlipre-
mier ministre, il a bien voulu nie (lire qu'il
était heureux (le faire ma connaissance, et
qu'il n'était nullemient incrédule qplant «à lat
possibilité <les phénomènes psychiques. il al
ajouté qu'il était coiivail)CII <le l'existence
des forces subtiles que nos intelligences, bor-
nées étaient incapables (le saisir, et qu'il se
trouvait dans la posture non point d'un scep-
tique, niais d'un étudiant qui n'avait aucune
raison pour miettre en doute la loyauté (je
nmes prétentions.

''Totit le mnonde s'est assis alors autour
d'une table ovale. J'avais à ma droite ladNý

X..et IMme TIhistletii-wayte ; ensuite ve-
naient M. Gladstone et lat marquise 7...
Nous demandâmnes d'abord à M~. Gladstone
de confier une question quelconque à vine
ardoise ordinaire d'écolier. Cela fait, j'ai
tenu l'ardoise de manière quî'il m'eûît été
impossible de lire l'écriture, et avec l'autre
face de l'ardoise serrée contr'e le bois de la
table. Aussitôt la réponse a commencé à s'é-
crire. M. Gladstone entendait parfaitement
le trait grattant de l'écriture, et le jeu surpris

dje sa physionolnie était tr'ès curieux à suivre.
Mais sa sur-prise a redoublé quiand il a vu
que la réponse se trouvait être : I L'aninée
1857 ; " car sa question avait été :"I Quelle
est l'année précédente aussi remarquable

porsa sèchieresse?"
IlEnisuite, M. Gladstone a pris une ardoise

double, se fermant à clef, et s'est r'etiré dans
un cotn (le la chambre, où il 'a écrit qunel-
ques mots (lue pe.rsonnie n'a pli apercevoir.
Il a tfermné l'ardoise à clef, mettant[ la clef
danms si pioche.

A lors, l'ardoise al été tenue par mnoi et
par une (les ditmes et> pîleine évidence, et
le bruit -rattatît (le l'écriture s'est faîit
entendre de nouveau. Auîssitôt le brui t
cessé. M. Gladstone a r'ouvert l'ardoise, et lat
rép)onse qu'il al troutvée à Dsa questiotn' Le
pape se porte- t-il biemi ?', était ''-Il est
b>icn dle corps, mais malade d'*esplrit.'' Je n'ai
pias besoin <de décrire ci détail lecs autres
expériences, qui ont toittes réussi. [liais je
dlois ajouter qume plusieuirs questions étaien t
écrites cii français, en espagnol et et> grec.
Ot', je comprends pîeu le friaucais, et paus Ilii
ltut les deux auti-es langues. M. GladIstone,
comme oni pouvait le voir-, s,'est intéressé vi-
ventent à totutes les questions, et il a lis
note pal' écrit tle toutes !es réponîses.

Après lat séance, ÏM. Gladstonîe, parlant
de l'attitude dles, hommnes de science il l'é-
ga.rd <le ces iiifsao ns, 'a (lit :'"Ils
rendent dle grands ser-vices danîs leir genire
Spécial d',étuldes "1 de1 recherches, niais ils
sont trop souvent peu disposés à prêter'
leur attention ii ltut ce qui est cin coifllît
avec leur- manière (le pemiser. Il île. se
fount pas fautle même, il l'occasion, (le
clierchet- à nier e qu'ils nie se sonit pas
donnié lat peine d'examiiner, ne se ren-
dant pas comlipte qui'il pieu t v avoir danîs lii
itature dcii for-ces à 1 1lex inconnues. 'T.Jai
conistaté avec plaisir' comtbicn sou) vaste es-
prit, nmalgré son ûgc avancé et ses préoccui-
pations de tout ord re, était ouvert il l'exal-
meni (les thiéor'ies nouvelles.''

Chambres hautes et doubles mandats.
Soits le titre ci-liant, le chevalier Gint. A.

Drolet vi ent 'le Pulier-, dans lat Mincrve, iiii
écrit reiia.rquiable sur la réorganisationi des
chiamîtres hautes, le sémiat, et <les cotnseils lé-

giltP es provinces, basée sur tl'ois chefs (le
réforme : I l'amovibilité des nicmlres
2o la dualité du mandat ; et 3o lat division
du sénat et dle chacun dles conseils législa-

Itifs en deux parts égales, chiacune composée
de douze sénateurs etded.ouze conseil lers,d]ont
un groupe (le douze serait choisi par les élec-
teurs ordinaires, divisés en douze groupes
électoraux, et l'atre groupe choisi par la
couronne. Le choix dles derniers serait fait
sur des listes dle présentation, composées
parmi les grands corps ecclésiastiques et ci-

tvils dle l'Etat, au nombre de douz.e dans
chaque province.

Pour le seconId groupe, celui qui dépen-
dirait (le la couronne, l'idée serait de subs.
titucr lat distinction intellectuelle àl lit qla-Ilification foncière, conservée pour le pire-
inier. Pour le sénîat, le premier dignitaire
(le chîaque corps serait j'obîjet dul premier
choix ; et pour le conseil législt, le suivant,
et ainsi de suite pour chaque vacance. Com.

ieueanalyse ne reindrait peut-titre pa la
pensée de l'auteur, laissonis-le parler lui-

"'Il Ie senle que le plan suivant est assez.
sédutisanlt et raisonnable pouir satisfaire
toutes les ambiîtions. Ce serit dle fidre deux
parts égales (lii s-énat et dui conseil. Une
moitié serait laissée ait choix (les élee-
teutrs ordli naires (le lit provincl'e, divisée en
douze grands collèges élector'aux, et l'autlre
mloitié' serait laissée à lat nomnationî de lat
couronne, l.Vaprîès des listes depésnato
déterminées et tixées à l'avance par arrêt dut
groq ée ri tement1, afin1 d'assurer pou r toujours,
douze fauteuils; danis chaque chîambtre, ii cor-
tailles illulstrationls qui aî.l>air!ieîîniett dje
di t, ai, premier corps pol itiq~ue, dlans pres-
<ltue ton1s les lla vs cohîsti titiolels -le veux par-
Ici (e le 'Eioptet 'le la mnagistrature, (les
savants et (les lîoîillcs dlonit le. genie 5'itli-

*pose il j'adminiration de tucnin(le ces holil
mues su périeuîrs aux autres par leurs vertuls,
pr leurs- connta issances, tualis qlui refuise-

raient avec r'aison (le 'lescndre dans l'arè'ne
pour briguier les slre ppaieet
qlui seraient bien cil revie (le trouive,' un col-
h"ige électoral pour les élire, ai> cas oi, ils
seraicîtil Oppoîsés par tes politiciens quti fleu-
risenit ici commeu, a illeutrs.

Ge., listes (le présentatin con tie'ndraient
les itois dcl- t<'i élues aul second dgé
piiqîîi'elles seraient déàchoisies, et suggCé-
rées à la coturonnei patr dles électeurs éuis

Ainsi, (Illsît qe ces douze futurs sé-
ntîtssoient -'iloisis comme suit. ()i f('rait

la1 mênte liste pour le cojîseil jegislatif en
proîîatit le diiruitaire, eni suivant, par rang
(le (lewii:e aits les Cas' où le- t itultaire est

-Io 'acî~ <u caîllîoli<jue dle Qtîéhec
(de tiléIcî (laits les sept pr.ovinuces).

9-o Leêieanglican del, Mon~tréal.
3o L jue-enche dela couir d'Appel.

4soLe (lee-ce e lat cour Supérieure.
5o Un candidat présenté par le conseil de

l'Université Lavai.
no[i candidat présenté par le conseil de

l'uni versité ýeGilii
7o Un canididat présenté par le conseil de

l'i nstructionî publique.
7o Un candidat prè,ýenté par le conseil

dles chambres des arfir, niler tagulcul.
turc.

flo Un catndidat présenté par Ir conseil de
la chtanmbre de commnerce.

10o Un candidat présenté par le conseil du
Barreau de lat provivre.

I I Un candidat présenté par la chambre
des notaires de la province.


